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CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 25 MARS 2009

DELIBERATION

OBJET : Création d'un comité consultatif de l'agriculture

Rapporteur : Joseph FORES

Dans  le  souci  de  favoriser  la  participation  aux  réflexions  et  aux  projets  communaux, 
notamment dans le cadre de l'Agenda 21 et de la révision du PLU, il est proposé de créer 
deux comités  consultatifs  relatifs  aux  domaines  spécifiques  de  l'environnement  et  de 
l'agriculture.

La  commission  agricole  était  composée  également  de  huit  membres  élus  et  de  six 
agriculteurs répartis sur l'ensemble du territoire communal.

Il est donc proposé de désigner les membres de ce comité, soit :
➢ Les membres élus 
➢ Les représentants de la profession agricole :

- Pierre CHEGARD
- Jean-Pierre ESVAN
- Alain GUILLERME
- Laurent KERLIR  
- Eric KERMAGORET
- Daniel SALLIC

Le  conseil  municipal,  vu  l’avis  favorable  de  la  commission  « développement  durable, 
urbanisme,  environnement,  déplacements,  patrimoine  et  solidarités »,  après  en  avoir 
délibéré, et à l'unanimité (six abstentions),

➢ DECIDE de créer ce comité consultatif agricole ;

➢ NOMME comme représentants de la profession agricole : Pierre CHEGARD, Jean-
Pierre  ESVAN,  Alain  GUILLERME,  Laurent  KERLIR,  Eric  KERMAGORET,  Daniel 
SALLIC. 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME
L'adjoint délégué,

Joseph FORES
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